
fEDERATION fRANCAISE DE TRIATHLON
ET DES DISCIPLINES ENCHAINEES

NOTICE D’INfORMATIONS D’ASSURANCES
Contrat d’assurance GAN n°086107090 

et Mondial Assistance n°13Q/120061



Les contrats d’assurances souscrits par la F.F.TRI. pour le compte de ses membres répondent aux obligations des articles L321-1 et suivants du code du sport. 
Les garanties collectives fédérales de base couvrent la responsabilité civile (RC) et l’atteinte corporelle individuelle (IA).
La F.F.TRI. informe le demandeur de licence de l’intérêt que présente la souscription d’un contrat d’assurance de personnes couvrant les dommages 
corporels auxquels sa pratique sportive peut l’exposer et l’informe également de son droit de ne pas souscrire la garantie collective « atteinte 
corporelle individuelle (IA) » facultative. Afin de pouvoir déduire de sa cotisation la prime correspondante, 2,27 euros, le demandeur de licence 
est tenu de compléter, dater et signer l’attestation de refus des couvertures IA disponible en page 4.

SONT NOTAMMENT ASSURES
• La Fédération Française de Triathlon et des Disciplines Enchaînées (F.F.TRI.)
• Les structures fédérales (les ligues régionales, les comités départementaux, les clubs et associations affiliées) et les licenciés ;
• Leurs représentant statutaires, dirigeants et préposés salariés ou bénévoles, y compris ceux occupant les fonctions d’arbitre, juge et autres ;
• Les parents ou personnes civilement responsables des mineurs titulaires de la licence

PRINCIPALES ACTIVITES GARANTIES
• La pratique du Triathlon, du duathlon et des disciplines enchaînées et leur enseignement ainsi que tous sports annexes et connexes, dans le 
cadre de compétitions
• Aux séances d’entraînement, sous réserve que ces séances se déroulent sous le contrôle ou la surveillance ou avec l’autorisation de la F.F.TRI. ou 
d’une structure affiliée
• Les manifestations de promotion organisées par les structures assurées ou toute personne mandatée
• Les stages d’initiation ou de perfectionnement organisés par les structures assurées
• Les déplacements relatifs aux activités mentionnées ci-dessus.

TERRITORIALITE
Monde Entier 

PERIODE DE GARANTIE
Les garanties souscrites au titre des polices Gan n°086107090 et Mondial Assistance n°13Q/120061 prennent effet, pour le licencié qui n’en 
aurait pas refusé l’adhésion, à la date à laquelle il aura effectué l’ensemble des formalités d’adhésion à la licence de la Fédération Française 
de Triathlon et Disciplines Enchaînées et réglé la totalité des sommes dues à ce titre.

PRINCIPALES GARANTIES
La RESPONSABILITE CIVILE des assurés à l’égard des tiers, et notamment
• les dommages corporels, matériels et immatériels causés aux tiers du fait des assurés et des biens meubles et immeubles utilisés par eux dans 
le cadre des activités garanties;
• les dommages causés aux bâtiments confiés à l’assuré et au contenu en général résultant des dégradations à l’occasion de la mise à disposition 
temporaire des locaux ;
• les frais de défense des assurés dans le cadre des garanties accordées par le contrat.

Les conséquences des accidents corporels subis par l’assuré (couverture « INDIVIDUELLE ACCIDENT »), et notamment
• en cas de décès, versement d’un capital aux ayant-droits
• en cas d’invalidité permanente totale ou partielle : paiement d’un capital à l’assuré
• la prise en charge de frais de traitement (médicaux, pharmaceutiques, hospitalisations et de transport), frais dentaires, d’optiques, en complément 
des régimes existants (sécurité sociale, mutuelle)

LES PRINCIPALES EXCLUSIONS 
Outre les exclusions habituelles propres à ce type de garantie (telle que guerre, radioactivité, catastrophes naturelles…) sont exclus :
• Les risques soumis à l’assurance obligatoire ou spécifique, tels qu’assurance automobile, incendie-explosion, dégâts des eaux, assurance construction ;
• Les amendes et condamnations pénales ;
• Les dommages résultant des sports à risques suivants : boxes, catch, spéléologie, chasse et plongée sous marine, motonautisme, yachting, sports 
aériens, alpinisme, varappe, hockey sur glace, bobsleigh, skeleton, saut à ski.

Les exclusions spécifiques à la garantie « individuelle accident »
• La maladie
• Les faits intentionnels tels que suicide, action des bénéficiaires ;
• Les frais de séjour et de cure dans les stations balnéaires et thermales ;
• Les dommages résultant de la pratique des sports à risques citées ci-dessus.

L’ASSISTANCE
Les prestations garanties sont 
• Le rapatriement ou le transport sanitaire (rapatriement de l’étranger vers la France, ou rapatriement de la France à l’Etranger pour un licencié 
F.F.TRI. résidant à l’étranger)
• La visite d’un membre de la famille en cas d’hospitalisation supérieure à 10 jours à l’étranger.
• L’assisteur rembourse la partie des frais médicaux engagés à l’étranger et non pris en charge par la sécurité sociale et/ou tout autre organisme 
de prévoyance, déduction faite d’une franchise de 31 € TTC par dossier, et ce à concurrence de 7 623 € TTC
• Le rapatriement ou le transport du corps en cas de décès. (rapatriement de l’étranger vers la France, ou de la France à l’étranger pour un licencié 
F.F.TRI. résidant à l’étranger)

POUR FAIRE APPEL A MONDIAL ASSISTANCE
Appelez au 01 49 93 80 75, ou de l’étranger (+33)1 49 93 80 75, en précisant FF TRIATHLON, Convention n° 13Q / 120061.
ATTENTION : aucune prestation ne sera prise en charge par Mondial Assistance sans son accord préalable.

La présente notice d’information ne peut engager les assureurs au-delà des conditions des contrats d’assurance auxquels elle se réfère.
Les contrats d’assurance sont consultables sur demande au siège de la F.F.TRI..
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COUVERTURE DE BASE DE LA LICENCE

NATURE DES GARANTIES NATURE DES DOMMAGES MONTANT DES GARANTIES FRANCHISES

RESPONSABILITE CIVILE

dommages corporels, matériels et immatériels 
consécutifs, dont : 15 244 903 € par sinistre Néant

• Dommages matériels et immatériels consécutifs 9.146.941 € par sinistre Néant

 • Dommages immatériels non consécutifs 762.246 € par sinistre 1.524 € par sinistre

DEFENSE PENALE / RECOURS

défense devant les juridictions civiles, commerciales 
ou administratives

frais à la charge de l’assureur (sauf répartition 
proportionnelle entre l’assureur et l’assuré en 
cas de dépassement du montant de garantie 
des dommages correspondants).

Néant
défense des intérêts civils devant les juridictions 
répressives

recours (préjudice supérieur à 152 €) : 45 735 € par sinistre Néant

INDIVIDUELLE ACCIDENT
Couvertures incluses 
dans la LICENCE ANNUELLE :
Pratiquants
Dirigeants
Arbitres
Entraineurs
Animateurs

Décès (capital payable aux ayants droit de la 
victime)

8 000 € (- 16 ans)
16 000 € (+ 16 ans) Néant

Invalidité permanente totale ou partielle
(réductible selon le barème contractuel) 31 000 € Néant

Frais médicaux, pharmaceutiques, chirurgicaux, 
d’hospitalisation et de transport, à concurrence 
des frais réels et venant en complément ou à défaut 
de tous les régimes obligatoires ou non

100 % du tarif de convention de la Sécurité Sociale Néant

Dépassement Honoraires Médicaux et Technique Majoration de 50 % de la valeur des lettres clé Néant

Forfait hospitalier et technique Pris en charge à 100% Néant

Soins dentaires et prothèses, après intervention 
de la Sécurité Sociale et autres mutuelles 500 € par dent sans plafond Néant

Forfait optique, après intervention de la Sécurité 
Sociale et autres Mutuelles 500 € par bris sans plafond Néant

Frais de séjour dans un centre de rééducation 
en traumatologie sportive Maximum 4 500 € par sinistre Néant

Indemnités journalières et allocations quotidiennes
Garantie réservée aux Arbitres, Entraineurs 
et Animateurs EXCLUSIVEMENT :
31 €  par jour,  maximum 365 jours

5 jours

Frais de remise à niveau scolaire 31 € par jour, maximum 365 jours 5 jours

Conditions MONDIAL Assistance oui •

TRES IMPORTANT : OPTIONS COMPLEMENTAIRES FACULTATIVES
La F.F.TRI. attire l’attention de ses licenciés sur les risques inhérents à la pratique du triathlon et des Disciplines Enchaînées, et sur la nécessité d’être 
correctement assuré contre les conséquences des dommages corporels dont ils pourraient être victimes. Dans ce cadre, la F.F.TRI. propose à ses 
licenciés les OPTIONS complémentaires facultatives détaillées ci-dessous. Pour y adhérer, il vous suffit de remplir le bulletin d’adhésion (disponible ci-
après ou en libre impression sur le site internet de la fédération) et de l’adresser accompagné du règlement de la prime correspondante à Marsh SA.

Si les Options complémentaires offrent des niveaux de garanties supérieures aux garanties de bases, elles ne permettent pas, dans tous les 
cas, d’obtenir la réparation intégrale du préjudice ; le licencié est invité à se rapprocher de son agent d’assurance qui pourra le cas échéant 
lui proposer des garanties adaptées à sa situation personnelle.

MONTANT DES GARANTIES

NATURE DES DOMMAGES OPTION n°1 OPTION n°2

Décès (capital payable aux ayants droit de la victime) 77.000 € 153.000 €

Invalidité permanente totale ou partielle
(réductible selon le barème contractuel) 77.000 € 153.000 €

Indemnités journalières et allocations quotidiennes 46 €  par jour, maximum 365 jours, 
franchise de 5 jours

77 € par jour, maximum 365 jours, 
franchise de 5 jours

Dommages tous accidents Vélo Valeur Vénale du vélo avec un maximum de 2 300 €  

franchise : 10 % avec un minimum de 228 €

Valeur Vénale du vélo 
avec un maximum de 4 600 €  

franchise : 10 % avec un minimum de 305 €

PRIX TTC 135 € 190 €
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La présente notice d’information ne peut engager les assureurs au-delà des conditions des contrats d’assurance auxquels elle se réfère.
Les contrats d’assurance sont consultables sur demande au siège de la F.F.TRI..

2



OPTIONS COMPLEMENTAIRES A LA GARANTIE DE BASE
Réservées aux licenciés de la FEDERATION FRANCAISE DE TRIATHLON

SOUSCRIPTEUR

Nom :.................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Prénom :........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse :........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal :...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Bureau distributeur :................................................................................................................................................................................................................................................................................

Date de naissance :......................................................................................................................................................................................................................................................................................

N° de licence :.......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

OUI, je demande mon adhésion à la garantie optionnelle, complémentaire aux garanties incluses dans la licence du 
contrat Individuelle Accidents proposé par la Fédération Française de Triathlon par l’intermédiaire de Marsh, et sous-
crit auprès de Gan Eurocourtage.

Je choisis l’option :	   1*	 135 €

	   2*	  190 €
(* mettre une croix dans la case correspondant à votre choix)

Cette garantie me sera acquise à réception par Marsh du règlement de la prime, jusqu’au 31 octobre de la saison sportive en cours.

Ci-joint chèque bancaire ou postal de............................................................................................................................................................................€, établi à l’ordre de MARSH S.A..

Marsh accusera réception de mon adhésion.

	 Fait à …………………………..............……………………, le………………………………………

	
	 signature

Bulletin à adresser à
MARSH
Département Sport Loisirs & Événements, Service gestion
Tour Ariane - La défense 9 -92088 PARIS LA DEFENSE CEDEX Tel : 0 810 359 359

La présente notice d’information ne peut engager les assureurs au-delà des conditions des contrats d’assurance auxquels elle se réfère.
Les contrats d’assurance sont consultables sur demande au siège de la F.F.TRI..
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ATTESTATION DE REFUS DES COUVERTURES INDIVIDUELLE ACCIDENT DE LA LICENCE

Madame, Monsieur,

La F.F.TRI. attire l’attention de ses licenciés sur les risques inhérents à la pratique du triathlon et des Disciplines En-
chaînées, et sur la nécessité d’être correctement assuré contre les conséquences des dommages corporels dont ils 
pourraient être victimes.

Lors de votre adhésion à la licence, vous avez été informé des conditions d’assurances proposées par la F.F.TRI. pour 
protéger les licenciés lors de la pratique du Triathlon et des Disciplines Enchaînées.

Vous nous faites part de votre refus d’adhérer au contrat collectif d’assurance «Accident Corporel», et en particulier 
au bénéfice de la garantie de base Individuelle Accident automatiquement proposée dans la licence fédérale.

Votre refus implique que vous ne bénéficierez pas des garanties Individuelle Accident incluses dans la licence fédé-
rale. En d’autres termes, aucune indemnisation ne vous sera versée par l’assureur fédéral en cas de dommage corporel 
dont vous pourriez être victime lors de la pratique du triathlon et des disciplines enchaînées.

Afin de pouvoir déduire de votre cotisation la prime correspondante (2,27 euros pour la saison 2010, du 01/11/2009 au 
31/10/2010) nous vous remercions d’attester votre refus, et, pour cela, de bien vouloir remplir, dater et signer ce docu-
ment, précédé de la mention « lu et approuvé ».

Nom, Prénom (en caractères d’imprimerie svp) :.....................................................................................................................................................................................................................

Adresse :........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal :...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Bureau distributeur :................................................................................................................................................................................................................................................................................

Date de naissance :......................................................................................................................................................................................................................................................................................

J’ai bien pris note des informations ci-dessus présentées et confirme mon refus d’adhérer au contrat collectif 
« Individuelle Accident » proposé par la F.F.TRI..

	 Fait à …………………………..............……………………, le………………………………………

	 Signature, précédée de la mention « lu et approuvé ».

Ce document doit être remis à votre club lors de votre prise de licence.

Information club : Le club doit conserver une copie de ce document et adresser l’original au service licence de la Ligue 
Régionale correspondante en même temps que la demande de licence.

La présente notice d’information ne peut engager les assureurs au-delà des conditions des contrats d’assurance auxquels elle se réfère.
Les contrats d’assurance sont consultables sur demande au siège de la F.F.TRI..
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QUELQUES REPONSES AUX QUESTIONS QUI NOUS SONT REGULIEREMENT POSEES 

Quelle est la procédure de déclaration de sinistre ?

En cas d’accident, vous devez procéder à sa déclaration en utilisant le formulaire à votre disposition sur le site Internet de la F.F.TRI. www.fftri.com 
ou auprès de votre club ou de votre ligue régionale) et ce dans un délai de 5 jours auprès de MARSH (Service SPORTS) à l’adresse suivante :

MARSH - Service SPORTS
Tour Ariane - La Défense 9
92088 PARIS La Défense cedex

Fax : 0 810 000 205

Une lettre « accusant réception » vous sera adressée avec les références à rappeler lors de vos différentes correspondances.

Suis-je couvert lors d’un entraînement ?

Les séances d’entraînement doivent se dérouler sous le contrôle du club, ou sous sa surveillance ou avec son autorisation.
A défaut de respect de ces procédures, en cas d’accident, les garanties prévues au contrat d’assurances peuvent ne pas s’appliquer et les personnes 
concernées pourraient avoir à faire jouer leurs assurances personnelles.
En cas d’accident, l’assureur demandera au club (son représentant légal) :
• De certifier l’exactitude de la déclaration de sinistre
• De contresigner la déclaration de sinistre.

Mon vélo est-il garanti en cas de dégâts matériels ?

Nous attirons l’attention des licenciés de la F.F.TRI. sur les conditions particulières de prise en charge des dégâts matériels au vélo suite à une chute 
en peloton et à un recours au titre de la responsabilité civile du responsable de la chute. Que cela soit en entraînement ou en compétition l’assureur 
considère que la pratique du vélo en peloton sous-entend une certaine acceptation des risques du fait de la proximité des autres pratiquants.
Il en résulte que dans la majorité des cas, une chute collective – non causée par un tiers extérieur identifié – ne peut engendrer, d’une façon automatique, 
la responsabilité civile d’un des participants. Si la responsabilité civile n’est pas engagée, la prise en charge des dégâts causés par la chute n’est 
pas mise en œuvre.
En quelque sorte chaque licencié se trouvant dans un peloton est prévenu et est conscient des dangers de chute et si tel est le cas, il sait qu’il devra 
faire appel à son assurance personnelle ou auprès de MARSH dans l’hypothèse où il aurait souscrit une garantie optionnelle complémentaire pour 
réparer les dégâts de son vélo.
Afin d’être convenablement indemnisé des dommages subis par votre vélo nous vous conseillons fortement la souscription d’une option complémentaire.

Les Options proposées par MARSH

Option 1

Outre des garanties plus élevées en Individuelle Accident (cf. page 2) votre vélo sera garanti de la manière suivante :
• Valeur vénale du vélo avec un maximum de 2.300 € par vélo
• Franchise : 10 % de la valeur du vélo avec un minimum de 228 €

• Prime 135 € TTC

Option 2 

Outre des garanties plus élevées en Individuelle Accident (cf. page 2) votre vélo sera garanti de la manière suivante :
• Valeur vénale du vélo avec un maximum de 4.600 € par vélo
• Franchise : 10 % de la valeur du vélo avec un minimum de 305 € 

• Prime 190 € TTC

Pour y souscrire, le bulletin d’adhésion est disponible dans cette notice et sur le site Internet de la F.F.TRI.. 
Vous pouvez contacter MARSH au 0810.359.359 pour tout renseignement complémentaire.

La présente notice d’information ne peut engager les assureurs au-delà des conditions des contrats d’assurance auxquels elle se réfère.
Les contrats d’assurance sont consultables sur demande au siège de la F.F.TRI..
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